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« PA & TATE »
50 Chemin du Cimetière
38260 Le Mottier
STATUTS

MIS A JOUR

LE 28 NOVEMBRE 2010
STATUTS
Article 1 :
II est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre :
« PA & TATE » de LE MOTTIER.
Article 2 :
Cette association a pour but d'organiser des fêtes à thèmes.
Article 3 :
La durée de l'association est indéterminée. L'Association ne sera affiliée à aucune fédération ou confédération.
Article 4 :
Le siège social est fixé Chez Monsieur Robert MARTIN, 50 Rue du Cimetière, 38260 LE MOTTIER, il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration.
Article 5 :
L'association se compose de membres actifs ou bienfaiteurs, ils s'engagent à mettre en commun d'une façon permanente leurs connaissances et leurs activités dans le but défini à l'article 2.
Article 6 :
Radiation : la qualité des membres se perd par : 1- la démission,
2- le décès,
3- la radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l'intéressé ayant été invité huit jours avant par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.
Article 7 :
Les ressources de l'association comprennent : 1- les dons,
2- les subventions de l'état, des départements et des communes,
3- les organisations festives,
4- les produits financiers ou les économies réalisées,

5- la vente d'encarts publicitaires.
Il est tenu une comptabilité des recettes et des dépenses, permettant de justifier l'emploi de fonds.
Article 8 :
Conseil d'administration : l'association est administrée par un conseil de membres élus pour trois années, par
l'assemblée générale.  Les membres sont rééligibles.
Le conseil d'administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret un bureau composé de :
1° Deux co-présidents ;
2° Deux vices présidents 
3° un (e) secrétaire ;
4° un (e) secrétaire adjoint (e) ;
5° un (e) secrétaire suppléant (e) ;
6° un (e) trésorier (e) ;
7° un (e) trésorier (e) adjoint (e)

Le conseil d'administration est constitué de 29 personnes, dont 9 membres du bureau et 20 membres actifs. En cas de vacances le conseil pourvoit au remplacement de ses membres.
Article 9 ;
Réunion du conseil d'administration : Le conseil d'administration se réunit au moins une fois tous les 6 mois,
sur convocation du président, ou sur la demande du quart de ses membres.
Les décisions sont prises à la majorité des voix, en cas de partage la voix du président est prépondérante.
Tout membre du conseil qui sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré
comme démissionnaire.
Lors d'une assemblée générale ou réunion de l'association, les membres convoqués, absents n'ont plus aucun
recours sur les décisions prises lors de cette assemblée.
Nul ne peut faire partie du conseil s'il n'est pas majeur.
ARTICLE 10 ;
Pouvoirs : Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour prendre toutes les décisions, qui ne sont pas réservées à l'assemblée générale. EL autorise le président pour les achats et ventes.  Le président représente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il a notamment qualité pour agir en justice. Il convoque l'assemblée générale et le conseil d'administration. Le président peut pour un acte délimité déléguer son pouvoir à un autre membre du bureau. Préalablement à tout achat ou vente de biens nécessaire au fonctionnement de l'association d'une valeur d'achat ou de vente supérieur à 150 euros, le président doit obtenir une autorisation du conseil.
-Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives de l'association. Il rédige les procès verbaux des réunions, des assemblées générales et des conseils d'administration et toutes les écritures concernant le fonctionnement de l'association, à l'exception de celles relatives à la comptabilité. Il tient le registre spécial prévu par l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et les articles 6 et 31 du décret du 16 août 1901. En corrélation avec le trésorier, il dresse et tient à jour la liste des membres.
-Le trésorier, est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l'association. Sous la surveillance du président il effectue tout paiement et reçoit les sommes dues à l'association. Il assure la gestion du compte ouvert au nom de l'association. Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations par lui effectuées et rend compté à l'assemblée générale. Le bureau se prononce aux conditions fixées dans le règlement intérieur sur les admissions et les exclusions des membres.
Article 11 :
Assemblée générale ordinaire : L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association.
L'assemblée générale se réunit chaque année. Le président, assisté de ses membres, préside l'assemblée et
expose la situation morale de l'association.
Les membres de l'association sont convoqués par les soins de la secrétaire. L'ordre du jour est indiqué sur les
convocations.
Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée.
Ne devront être traitées, lors de l'assemblée générale, que les questions soumises à l'ordre du jour.
Un membre peut se faire représenter à l'assemblée par un autre membre en lui donnant une procuration datée,
signée et spécifique à l'ordre du jour.
Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret, des membres du conseil
sortants.
En assemblée il est rigoureusement interdit d'entamer ou de provoquer des discutions d'ordre politique ou
religieux.
Article 12 :
Assemblée générale extraordinaire : Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire. Les modifications statutaires sont de la compétence de l'assemblée extraordinaire qui statuera à la majorité des 2/3, membres présents ou représentés.
Article 13 :
Règlement intérieur : Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration qui le fait alors approuver par l'assemblée générale.
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association.
Article 14 :
Dissolution : En cas de dissolution de l'association, tous matériels et biens financiers, seront vendus ou distribué à différentes associations du village ou œuvres caritatives.
Le Mottier, le 28 Novembre 2010
Co-Président
Co-Président 

Jean-Marc REYNAUD  
Robert MARTIN
Vice Président
Vice Président

Patrick RABATEL 
Daniel  MEHR 

Trésorière 
Trésorière Adjointe
Chantal HAUTE
Pétra LE BERR
Secrétaire
Secrétaire Adjointe
Secrétaire Suppléante

CASIER Catherine
Paméla CHRETIEN
Magali DURAND

« PA et TATE » 
Chez Monsieur Robert MARTIN
50 Chemin du Cimetière
38260 Le Mottier
Sous Préfecture de Vienne Service des Associations
16 Boulevard Eugène Arnaud
B.P. 116
38209 VIENNE CEDEX
Le Mottier,
Le 4 décembre 2010
Objet : Renouvellement du Conseil d'Administration

Association N° 0383000339
Monsieur le Sous Préfet,
Suite au renouvellement du Conseil d’Administration de l’association PA &TATE, vous trouverez ci-joints en double exemplaires :

- un extrait du procès verbal de délibérations de l'Assemblée Générale du 28 novembre 2010, contenant la liste du Conseil d’administration.
- les statuts de l’association mis à jour le 28 novembre 2010.
Précision faite que les statuts ont été changés en l’article 8.

Vous souhaitant bonne réception de la présente,
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Sous Préfet, l'expression de nos salutations distinguées.
                                      Les Co-présidents
REYNAUD  Jean-Marc
MARTIN Robert
PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS
Extrait de l'Assemblée Générale du 28 novembre 2010
L’an deux mille dix, le vingt huit novembre, à  10 heures, les membres de l'Association PA & TATE se sont réunis à la Salle des Fêtes de LE MOTTIER, sur la convocation qui leur en a été faite par le Bureau.

L’assemblée a pu valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité requise.

Aux termes de cette Assemblée, ont été nommés au Conseil d'Administration :
	Prénom
	NOM
	Adresse
	CP
	Ville
	Date Naisssance
	Lieu Naissance
	Profession
	Natio nalité
	Election

	Claude
	ALBERT
	Route du Liers
	38260
	LE MOTTIER
	10/02/1961
	JALLIEU
	Chauffeur
	F
	membre

	François
	ALBERT
	180 Rte du Liers
	38260
	LE MOTTIER
	07/08/1990
	BOURGOIN JALLIEU
	Mécanicien
	F
	membre

	Arlette
	BUENERD
	La Combelatière
	38260
	LE MOTTIER
	27/03/1935
	LE MOTTIER
	Retraité
	F
	membre

	Catherine
	CASIER
	425 Route de l'Alambic
	38260
	LE MOTTIER
	22/12/1967
	VOIRON
	Secrétaire
	F
	Secrétaire

	Pamela
	CHRETIEN
	Le Fangeat
	38260
	LE MOTTIER
	 
	 
	 
	F
	Secrétaire adjointe

	Rémi
	CHUZEL
	Les Bellignières
	38260
	LE MOTTIER
	21/07/1962
	BOURGOIN JALLIEU
	Employé
	F
	membre

	Joseph
	CURCIO
	26 Rue Roger Desmarois
	38430
	MOIRANS
	01/07/1959
	GRENOBLE
	Monteur
	F
	membre

	Magali
	DURAND
	Route de l'Alambic
	38260
	LE MOTTIER
	28/07/1988
	LYON
	Etudiante
	F
	Secrétaire suppléante

	Lionel
	FIEVRE
	Rue des Ecoles
	38260
	LE MOTTIER
	16/05/1969
	GRENOBLE
	Chocolatier
	F
	membre

	Gérard
	GONON
	315 Rue des Charpennes
	38260
	LE MOTTIER
	11/02/1953
	JALLIEU
	Chauffeur
	F
	membre

	Chantal
	HAUTE
	Chem de Fillonière
	38260
	LE MOTTIER
	09/04/1950
	TROYES
	Infirmière
	F
	Trésorière

	Christian
	HUMBERT
	615 Chem de Bocsozel
	38260
	LE MOTTIER
	03/08/1963
	THAON LES VOSGES
	Commerçant
	F
	membre

	Bernard
	LAURENCIN
	Bauge
	38260
	LE MOTTIER
	04/02/1952
	JALLIEU
	Retraité
	F
	membre

	Pierre
	LAURENCIN
	595 Route de Fillonière
	38260
	LE MOTTIER
	17/09/1945
	JALLIEU
	Retraité
	F
	membre

	Monique
	LAURENCIN
	595 Route de Fillonière
	38260
	LE MOTTIER
	04/06/1947
	 
	Retraité
	F
	membre

	Pétra
	LE BERR
	50 Rue du Rond Point
	38260
	LE MOTTIER
	20/05/1967
	BODEGRAVEN
	Educatrice
	F
	Trésorière adjointe

	Michel
	LUCAND
	10 Les Bellignières
	38260
	LE MOTTIER
	05/12/1956
	HYERES
	Monteur
	F
	membre

	Robert
	MARTIN
	50 Chem du cimetière 
	38260
	LE MOTTIER
	06/07/1938
	VIENNE
	Retraité
	F
	Co-Président

	Renée
	MARTIN
	50 Chem du cimetière 
	38260
	LE MOTTIER
	21/12/1939
	 
	Retraité
	F
	membre

	Robert René
	MARTIN
	50 Chem du cimetière 
	38260
	LE MOTTIER
	24/02/1959
	 
	Agent EDF
	F
	membre

	Georges
	MAZET
	260 Chem de Combelatière
	38260
	LE MOTTIER
	28/03/1948
	GRENOBLE
	Retraité
	F
	membre

	Elsa
	MAZET
	261 Chem de Combelatière
	38261
	LE MOTTIER
	22/04/1948
	AVIANO
	Retraité
	F
	membre

	Daniel 
	MEHR
	751 Chem des croix
	38260
	LE MOTTIER
	07/01/1961
	TULLINS
	Agent EDF
	F
	Vice-président

	Hélène
	MOYROUD
	751 Chem des croix
	38260
	LE MOTTIER
	26/05/1959
	JALLIEU
	Educatrice
	F
	membre

	Patrick 
	RABATEL
	16 Chem du Terrier
	38690
	FLACHERES
	30/08/1974
	BOURGOIN JALLIEU
	Manœuvre
	F
	Vice-président

	Jean-Marc
	REYNAUD
	Chem de Combelatière
	38260
	LE MOTTIER
	13/06/1963
	BEAUREPAIRE
	Gérant de magasin
	F
	Co-Président

	Nicolas 
	ROZIERE
	30 Chem de l'Ecole
	38260
	LE MOTTIER
	13/12/1987
	ST MARTIN D'HERES
	Inséminateur
	F
	membre

	Alex
	TAPPA
	Les Bellignières
	38260
	LE MOTTIER
	17/07/1973
	ST MARTIN D'HERES
	Cadre
	F
	membre

	Christine 
	VANDEOL
	10 Rte de l'Alambic
	38260
	LE MOTTIER
	13/04/1964
	ORANGE
	Formaliste
	F
	membre


